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ATTESTATION DE PARUTION

Cette annonce (Ref : CF61643, N°147303 ) est commandée pour
paraître, sous réserve de conformité à son usage, dans :

La Semaine de l'Allier

Edition : La Semaine de l'Allier 03
Date de parution : 07/11/2019

Fait le 4 Novembre 2019

La Directrice Générale de Centre France Publicité

Marylène GUERARD

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUEAVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE
PORTANT SUR LA DECLARATION DE PROJET N°1 EMPORTANT
MISE EN COMPATIBILITE DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA

COMMUNE DE

PORTANT SUR LA DECLARATION DE PROJET N°1 EMPORTANT
MISE EN COMPATIBILITE DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA

COMMUNE DE
BELLERIVE-SUR-ALLIER

Par arrêté n°2019-51 en date du 4 novembre 2019, le Président de la
communauté d’agglomération Vichy Communauté a ordonné l’ouverture
de l’enquête publique du 22 novembre au 23 décembre 2019 inclus sur la
déclaration de projet n°1 emportant mise en compatibilité du PLU de la
commune de Bellerive-sur-Allier.

A cet effet, Monsieur Alain MICHEL a été désigné en qualité de commissaire-
enquêteur par M. le Président du Tribunal Administratif de Clermont-Fer-
rand.

Le dossier d’enquête constitué du dossier de déclaration de projet n°1
emportant mise en compatibilité du PLU de Bellerive-sur-Allier, des élé-
ments des concertations préalables et leur bilan, du procès-verbal de la
réunion d’examen conjoint des services consultés conformément à la régle-
mentation afférente à la procédure ainsi que les avis des personnes pu-
bliques associées et l’avis de l’autorité environnementale ainsi qu’un re-
gistre d’enquête à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire-
enquêteur seront consultables à Vichy Communauté pendant 30 jours
consécutifs, aux jours et heures habituels d’ouverture de l’hôtel d’agglomé-
ration :

- du lundi au jeudi de 8h30 à 12h30 puis de 13h30 à 17h30

- le vendredi de 8h30 à 12h30 puis de 13h30 à 17h00.

Monsieur le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public à
l’Hôtel d’agglomération :

- Le vendredi 22 novembre de 9h00 à 12h00

- Le mercredi 27 novembre de 9h00 à 12h00

- Le jeudi 5 décembre de 14h00 à 17h00

- Le lundi 16 décembre de 14h00 à 17h00

- Le lundi 23 décembre de 14h00 à 17h00

Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner éventuelle-
ment ses observations, propositions et contre-propositions sur le registre
ouvert à cet effet ou les adresser par correspondance au commissaire en-
quêteur à l’adresse suivante :

le commissaire-enquêteur - Vichy Communauté - Hôtel d’agglomération

9, place Charles de Gaulle

03200 Vichy

 Le dossier d’enquête publique sera également disponible durant l’enquête
publique sur le site internet de l’agglomération:

www.vichy-communaute.fr  -  Rubriques :

URBANISME / PLU des communes / Bellerive-sur-Allier

A L’HORIZON 2025 / Les projets / Modernisation du plateau d’économie
sportive

Les observations, propositions et contre-propositions pourront également
être déposées par courrier électronique envoyé à contact.amenage-
ment@vichy-communaute.fr en mentionnant en objet : Déclaration de
projet n°1 ou plateau d’économie sportive.

A l’expiration du délai de l’enquête, le registre sera clos et signé par le
commissaire enquêteur qui dispose d’un délai de 30 jours pour remettre
son rapport au Président de Vichy Communauté. Une copie du rapport et
des conclusions motivées du commissaire enquêteur sera déposée à l’Hôtel
d’agglomération, sur le site internet de l’agglomération : www.vichy-com-
munaute.fr  et en Préfecture pour y être tenue à la disposition du public
pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête.

A l’issue de l’enquête publique, le conseil communautaire sera appelé à se
prononcer sur l’intérêt général du projet de pôle d’excellence de la perfor-
mance sportive et sport pour tous et à adopter la déclaration de projet n°
1 emportant mise en compatibilité du PLU de Bellerive-sur-Allier.

Toute personne peut demander des informations à l’Hôtel d’agglomération.
Elle peut également, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication
du dossier d’enquête publique auprès de la communauté d’agglomération
Vichy Communauté, autorité compétente pour ouvrir et organiser l’enquête
dès publication de l’arrêté d’ouverture de l’enquête.

Centre France Publicité est habilité à attester des parutions prévues dans le journal pré-
cité.

Centre France Publicité s'autorise à ne pas publier toute annonce ne respectant pas
l'organisation éditoriale du Journal et ne respectant pas les conditions générales de vente.
La mise en page de l'annonce, située sur la partie droite de la présente attestation est
donnée à titre indicatif. Elle ne saurait présager de la mise en page effective dans les
colonnes des publications concernées. Conformément au décret n° 2012-1547 du 28
décembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce
concernées et publiées dans les journaux d'annonces légales, sont obligatoirement mises
en ligne dans une base de données numérique centrale : www.actulegales.fr.

Centre France Publicité, Service annonces légales, 45, rue du Clos Four – BP 90124
63020 Clermont-Ferrand Cedex 2 – RCS Clermont-Ferrand B 329 337 984
SA au capital de 40.000 € . E-mail: annoncesofficielles@centrefrance.com
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Cette annonce (Ref : CF61642, N°147302 ) est commandée pour
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La Montagne

Edition : La Montagne - Allier
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Fait le 4 Novembre 2019

La Directrice Générale de Centre France Publicité

Marylène GUERARD

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUEAVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE
PORTANT SUR LA DECLARATION DE PROJET N°1 EMPORTANT
MISE EN COMPATIBILITE DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA

COMMUNE DE

PORTANT SUR LA DECLARATION DE PROJET N°1 EMPORTANT
MISE EN COMPATIBILITE DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA

COMMUNE DE
BELLERIVE-SUR-ALLIER

Par arrêté n°2019-51 en date du 4 novembre 2019, le Président de la
communauté d’agglomération Vichy Communauté a ordonné l’ouverture
de l’enquête publique du 22 novembre au 23 décembre 2019 inclus sur la
déclaration de projet n°1 emportant mise en compatibilité du PLU de la
commune de Bellerive-sur-Allier.

A cet effet, Monsieur Alain MICHEL a été désigné en qualité de commissaire-
enquêteur par M. le Président du Tribunal Administratif de Clermont-Fer-
rand.

Le dossier d’enquête constitué du dossier de déclaration de projet n°1
emportant mise en compatibilité du PLU de Bellerive-sur-Allier, des élé-
ments des concertations préalables et leur bilan, du procès-verbal de la
réunion d’examen conjoint des services consultés conformément à la régle-
mentation afférente à la procédure ainsi que les avis des personnes pu-
bliques associées et l’avis de l’autorité environnementale ainsi qu’un re-
gistre d’enquête à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire-
enquêteur seront consultables à Vichy Communauté pendant 30 jours
consécutifs, aux jours et heures habituels d’ouverture de l’hôtel d’agglomé-
ration :

- du lundi au jeudi de 8h30 à 12h30 puis de 13h30 à 17h30

- le vendredi de 8h30 à 12h30 puis de 13h30 à 17h00.

Monsieur le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public à
l’Hôtel d’agglomération :

- Le vendredi 22 novembre de 9h00 à 12h00

- Le mercredi 27 novembre de 9h00 à 12h00

- Le jeudi 5 décembre de 14h00 à 17h00

- Le lundi 16 décembre de 14h00 à 17h00

- Le lundi 23 décembre de 14h00 à 17h00

Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner éventuelle-
ment ses observations, propositions et contre-propositions sur le registre
ouvert à cet effet ou les adresser par correspondance au commissaire en-
quêteur à l’adresse suivante :

le commissaire-enquêteur - Vichy Communauté - Hôtel d’agglomération

9, place Charles de Gaulle

03200 Vichy

 Le dossier d’enquête publique sera également disponible durant l’enquête
publique sur le site internet de l’agglomération:

www.vichy-communaute.fr  -  Rubriques :

URBANISME / PLU des communes / Bellerive-sur-Allier

A L’HORIZON 2025 / Les projets / Modernisation du plateau d’économie
sportive

Les observations, propositions et contre-propositions pourront également
être déposées par courrier électronique envoyé à contact.amenage-
ment@vichy-communaute.fr en mentionnant en objet : Déclaration de
projet n°1 ou plateau d’économie sportive.

A l’expiration du délai de l’enquête, le registre sera clos et signé par le
commissaire enquêteur qui dispose d’un délai de 30 jours pour remettre
son rapport au Président de Vichy Communauté. Une copie du rapport et
des conclusions motivées du commissaire enquêteur sera déposée à l’Hôtel
d’agglomération, sur le site internet de l’agglomération : www.vichy-com-
munaute.fr  et en Préfecture pour y être tenue à la disposition du public
pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête.

A l’issue de l’enquête publique, le conseil communautaire sera appelé à se
prononcer sur l’intérêt général du projet de pôle d’excellence de la perfor-
mance sportive et sport pour tous et à adopter la déclaration de projet n°
1 emportant mise en compatibilité du PLU de Bellerive-sur-Allier.

Toute personne peut demander des informations à l’Hôtel d’agglomération.
Elle peut également, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication
du dossier d’enquête publique auprès de la communauté d’agglomération
Vichy Communauté, autorité compétente pour ouvrir et organiser l’enquête
dès publication de l’arrêté d’ouverture de l’enquête.

Centre France Publicité est habilité à attester des parutions prévues dans le journal pré-
cité.

Centre France Publicité s'autorise à ne pas publier toute annonce ne respectant pas
l'organisation éditoriale du Journal et ne respectant pas les conditions générales de vente.
La mise en page de l'annonce, située sur la partie droite de la présente attestation est
donnée à titre indicatif. Elle ne saurait présager de la mise en page effective dans les
colonnes des publications concernées. Conformément au décret n° 2012-1547 du 28
décembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce
concernées et publiées dans les journaux d'annonces légales, sont obligatoirement mises
en ligne dans une base de données numérique centrale : www.actulegales.fr.

Centre France Publicité, Service annonces légales, 45, rue du Clos Four – BP 90124
63020 Clermont-Ferrand Cedex 2 – RCS Clermont-Ferrand B 329 337 984
SA au capital de 40.000 € . E-mail: annoncesofficielles@centrefrance.com
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Edition : La Montagne - Allier
Date de parution : 07/11/2019

Fait le 4 Novembre 2019

La Directrice Générale de Centre France Publicité

Marylène GUERARD

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUEAVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE
PORTANT SUR LA DECLARATION DE PROJET N°1 EMPORTANT
MISE EN COMPATIBILITE DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA

COMMUNE DE

PORTANT SUR LA DECLARATION DE PROJET N°1 EMPORTANT
MISE EN COMPATIBILITE DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA

COMMUNE DE
BELLERIVE-SUR-ALLIER

Par arrêté n°2019-51 en date du 4 novembre 2019, le Président de la
communauté d’agglomération Vichy Communauté a ordonné l’ouverture
de l’enquête publique du 22 novembre au 23 décembre 2019 inclus sur la
déclaration de projet n°1 emportant mise en compatibilité du PLU de la
commune de Bellerive-sur-Allier.

A cet effet, Monsieur Alain MICHEL a été désigné en qualité de commissaire-
enquêteur par M. le Président du Tribunal Administratif de Clermont-Fer-
rand.

Le dossier d’enquête constitué du dossier de déclaration de projet n°1
emportant mise en compatibilité du PLU de Bellerive-sur-Allier, des élé-
ments des concertations préalables et leur bilan, du procès-verbal de la
réunion d’examen conjoint des services consultés conformément à la régle-
mentation afférente à la procédure ainsi que les avis des personnes pu-
bliques associées et l’avis de l’autorité environnementale ainsi qu’un re-
gistre d’enquête à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire-
enquêteur seront consultables à Vichy Communauté pendant 30 jours
consécutifs, aux jours et heures habituels d’ouverture de l’hôtel d’agglomé-
ration :

- du lundi au jeudi de 8h30 à 12h30 puis de 13h30 à 17h30

- le vendredi de 8h30 à 12h30 puis de 13h30 à 17h00.

Monsieur le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public à
l’Hôtel d’agglomération :

- Le vendredi 22 novembre de 9h00 à 12h00

- Le mercredi 27 novembre de 9h00 à 12h00

- Le jeudi 5 décembre de 14h00 à 17h00

- Le lundi 16 décembre de 14h00 à 17h00

- Le lundi 23 décembre de 14h00 à 17h00

Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner éventuelle-
ment ses observations, propositions et contre-propositions sur le registre
ouvert à cet effet ou les adresser par correspondance au commissaire en-
quêteur à l’adresse suivante :

le commissaire-enquêteur - Vichy Communauté - Hôtel d’agglomération

9, place Charles de Gaulle

03200 Vichy

 Le dossier d’enquête publique sera également disponible durant l’enquête
publique sur le site internet de l’agglomération:

www.vichy-communaute.fr  -  Rubriques :

URBANISME / PLU des communes / Bellerive-sur-Allier

A L’HORIZON 2025 / Les projets / Modernisation du plateau d’économie
sportive

Les observations, propositions et contre-propositions pourront également
être déposées par courrier électronique envoyé à contact.amenage-
ment@vichy-communaute.fr en mentionnant en objet : Déclaration de
projet n°1 ou plateau d’économie sportive.

A l’expiration du délai de l’enquête, le registre sera clos et signé par le
commissaire enquêteur qui dispose d’un délai de 30 jours pour remettre
son rapport au Président de Vichy Communauté. Une copie du rapport et
des conclusions motivées du commissaire enquêteur sera déposée à l’Hôtel
d’agglomération, sur le site internet de l’agglomération : www.vichy-com-
munaute.fr  et en Préfecture pour y être tenue à la disposition du public
pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête.

A l’issue de l’enquête publique, le conseil communautaire sera appelé à se
prononcer sur l’intérêt général du projet de pôle d’excellence de la perfor-
mance sportive et sport pour tous et à adopter la déclaration de projet n°
1 emportant mise en compatibilité du PLU de Bellerive-sur-Allier.

Toute personne peut demander des informations à l’Hôtel d’agglomération.
Elle peut également, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication
du dossier d’enquête publique auprès de la communauté d’agglomération
Vichy Communauté, autorité compétente pour ouvrir et organiser l’enquête
dès publication de l’arrêté d’ouverture de l’enquête.

Centre France Publicité est habilité à attester des parutions prévues dans le journal pré-
cité.

Centre France Publicité s'autorise à ne pas publier toute annonce ne respectant pas
l'organisation éditoriale du Journal et ne respectant pas les conditions générales de vente.
La mise en page de l'annonce, située sur la partie droite de la présente attestation est
donnée à titre indicatif. Elle ne saurait présager de la mise en page effective dans les
colonnes des publications concernées. Conformément au décret n° 2012-1547 du 28
décembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce
concernées et publiées dans les journaux d'annonces légales, sont obligatoirement mises
en ligne dans une base de données numérique centrale : www.actulegales.fr.

Centre France Publicité, Service annonces légales, 45, rue du Clos Four – BP 90124
63020 Clermont-Ferrand Cedex 2 – RCS Clermont-Ferrand B 329 337 984
SA au capital de 40.000 € . E-mail: annoncesofficielles@centrefrance.com
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Fait le 4 Novembre 2019

La Directrice Générale de Centre France Publicité

Marylène GUERARD

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUEAVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE
PORTANT SUR LA DECLARATION DE PROJET N°1 EMPORTANT
MISE EN COMPATIBILITE DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA

COMMUNE DE

PORTANT SUR LA DECLARATION DE PROJET N°1 EMPORTANT
MISE EN COMPATIBILITE DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA

COMMUNE DE
BELLERIVE-SUR-ALLIER

Par arrêté n°2019-51 en date du 4 novembre 2019, le Président de la
communauté d’agglomération Vichy Communauté a ordonné l’ouverture
de l’enquête publique du 22 novembre au 23 décembre 2019 inclus sur la
déclaration de projet n°1 emportant mise en compatibilité du PLU de la
commune de Bellerive-sur-Allier.

A cet effet, Monsieur Alain MICHEL a été désigné en qualité de commissaire-
enquêteur par M. le Président du Tribunal Administratif de Clermont-Fer-
rand.

Le dossier d’enquête constitué du dossier de déclaration de projet n°1
emportant mise en compatibilité du PLU de Bellerive-sur-Allier, des élé-
ments des concertations préalables et leur bilan, du procès-verbal de la
réunion d’examen conjoint des services consultés conformément à la régle-
mentation afférente à la procédure ainsi que les avis des personnes pu-
bliques associées et l’avis de l’autorité environnementale ainsi qu’un re-
gistre d’enquête à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire-
enquêteur seront consultables à Vichy Communauté pendant 30 jours
consécutifs, aux jours et heures habituels d’ouverture de l’hôtel d’agglomé-
ration :

- du lundi au jeudi de 8h30 à 12h30 puis de 13h30 à 17h30

- le vendredi de 8h30 à 12h30 puis de 13h30 à 17h00.

Monsieur le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public à
l’Hôtel d’agglomération :

- Le vendredi 22 novembre de 9h00 à 12h00

- Le mercredi 27 novembre de 9h00 à 12h00

- Le jeudi 5 décembre de 14h00 à 17h00

- Le lundi 16 décembre de 14h00 à 17h00

- Le lundi 23 décembre de 14h00 à 17h00

Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner éventuelle-
ment ses observations, propositions et contre-propositions sur le registre
ouvert à cet effet ou les adresser par correspondance au commissaire en-
quêteur à l’adresse suivante :

le commissaire-enquêteur - Vichy Communauté - Hôtel d’agglomération

9, place Charles de Gaulle

03200 Vichy

 Le dossier d’enquête publique sera également disponible durant l’enquête
publique sur le site internet de l’agglomération:

www.vichy-communaute.fr  -  Rubriques :

URBANISME / PLU des communes / Bellerive-sur-Allier

A L’HORIZON 2025 / Les projets / Modernisation du plateau d’économie
sportive

Les observations, propositions et contre-propositions pourront également
être déposées par courrier électronique envoyé à contact.amenage-
ment@vichy-communaute.fr en mentionnant en objet : Déclaration de
projet n°1 ou plateau d’économie sportive.

A l’expiration du délai de l’enquête, le registre sera clos et signé par le
commissaire enquêteur qui dispose d’un délai de 30 jours pour remettre
son rapport au Président de Vichy Communauté. Une copie du rapport et
des conclusions motivées du commissaire enquêteur sera déposée à l’Hôtel
d’agglomération, sur le site internet de l’agglomération : www.vichy-com-
munaute.fr  et en Préfecture pour y être tenue à la disposition du public
pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête.

A l’issue de l’enquête publique, le conseil communautaire sera appelé à se
prononcer sur l’intérêt général du projet de pôle d’excellence de la perfor-
mance sportive et sport pour tous et à adopter la déclaration de projet n°
1 emportant mise en compatibilité du PLU de Bellerive-sur-Allier.

Toute personne peut demander des informations à l’Hôtel d’agglomération.
Elle peut également, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication
du dossier d’enquête publique auprès de la communauté d’agglomération
Vichy Communauté, autorité compétente pour ouvrir et organiser l’enquête
dès publication de l’arrêté d’ouverture de l’enquête.

Centre France Publicité est habilité à attester des parutions prévues dans le journal pré-
cité.

Centre France Publicité s'autorise à ne pas publier toute annonce ne respectant pas
l'organisation éditoriale du Journal et ne respectant pas les conditions générales de vente.
La mise en page de l'annonce, située sur la partie droite de la présente attestation est
donnée à titre indicatif. Elle ne saurait présager de la mise en page effective dans les
colonnes des publications concernées. Conformément au décret n° 2012-1547 du 28
décembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce
concernées et publiées dans les journaux d'annonces légales, sont obligatoirement mises
en ligne dans une base de données numérique centrale : www.actulegales.fr.

Centre France Publicité, Service annonces légales, 45, rue du Clos Four – BP 90124
63020 Clermont-Ferrand Cedex 2 – RCS Clermont-Ferrand B 329 337 984
SA au capital de 40.000 € . E-mail: annoncesofficielles@centrefrance.com
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